
 

 

  

23. La révision de l’arrêt1 

a) Aspects généraux.  

Avec l’interprétation de l’arrêt rendu au sens de l’article 60, l’on restait formellement dans les 

limites de l’ancien prononcé. Tout en essayant de mieux l’éclairer, l’autorité de la chose jugée était 

respectée. Avec la révision, cette res judicata est ouvertement remise en cause. L’acte 

juridictionnel est entaché d’un défaut d’une telle importance à rendre nécessaire une procédure 

d’amendement prévue par le droit positif. A cet égard, il faut tenir compte du fait que la règle 

générale du contentieux judiciaire repose sur l’étoile polaire de la sécurité juridique. Davantage 

encore qu’avec les nombreuses normes plus ou moins denses que l’ordre juridique dissémine aux 

fins de régir l’activité sociale, il est capital que le jugement rendu en cas de litige concret aboutisse 

à une solution finale et contraignante. Les normes peuvent être plus ou moins imprégnées de 

sécurité juridique, car elles se situent sur un plan général et pour ainsi dire préventif. Elles se 

tiennent encore à l’écart de tout litige concret. Au contraire, le jugement d’un tribunal au 

contentieux n’intervient qu’en cas de différend concret et actuel. Un tel différend trouble l’ordre 

social. Tout l’objectif du droit est alors de permettre sa solution à l’aide des valeurs et des normes 

que l’ordre juridique prévoit. La finalité des jugements, exprimée par l’autorité de la chose jugée, 

est la condition sine qua non sur laquelle s’érige et s’ébranle cet édifice. C’est dire que les 

jugements d’un tribunal sont avant tout soumis à l’exigence de la sécurité juridique, ut sit finis 

litium... C’est particulièrement vrai en droit international, où la propension au désordre et à 

l’anarchie est si prononcée, où l’arrogance de la souveraineté est prête à bondir pour remettre en 

cause, et où le jugement d’un tribunal, comme une fleur trop rare, apporte ce minimum de 

prééminence du droit qu’il s’agit de préserver presque coûte que coûte. Si l’ensemble de l’ordre 

juridique propose d’éternelles et changeantes mises en balance entre les principes fondamentaux 

de la sécurité juridique d’un côté et de la justice de l’autre, chaque branche du droit réalise un 
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